
Distribution	de	composteurs	individuels
D’après	l’étude	du	contenu	de	nos	poubelles	d’ordures	ménagères,	37%	sont	des	déchets	verts	ou	fermentescibles
qui	pourraient	être	compostés.	C’est	pourquoi	la	Communauté	d’agglomération	organise	des	distributions	de
composteurs	individuels,	soit	en	drive,	soit	en	livraison	à	domicile.

Vous	habitez	en	pavillon

Réservez	votre	composteur	:	cergypontoise.fr/reservation-de-composteur-pour-habitat-pavillonnaire

L’habitat	collectif

Les	habitants	résidant	dans	un	habitat	collectif	peuvent	également	demander	un	composteur	dans	le	cadre	d’un
projet	collectif	avec	le	bailleur	ou	le	syndic	de	copropritété.	Ils	seront	accompagnés	par	l’agglomération	dans
chaque	étape	de	l’installation,	ils	bénéficieront	d’un	suivi	du	projet	et	d’une	formation	au	compostage	:

cergypontoise.fr/reservation-de-composteur-pour-habitat-collectif
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